
                    
          DERNIERES INFOS NATIONALES   !!  

 

 
 

Une réunion interfédérale s’est déroulée le 5/01/2010 , à l’initiative de la CGT , toutes les 

fédérations étaient présentes .  
 

A l’unanimité , les décisions suivantes ont été adoptées :  
 

Le 12/01/2010 , date de la prochaine RPN sur les salaires , une déclaration commune sera lue 

par l’Interfédérale et à la sortie de cette  RPN, l’interfédérale tiendra une conférence de presse 

au siège de l’UCANSS pour dénoncer : 
 

 nos bas salaires 

 Le manque d’effectifs  

 Et nos mauvaises conditions de travail. 
 

Par ailleurs, une réunion du COMEX (dont notre Directeur est le représentant des CAF) aura 

lieu  le 15 janvier 2010 . 
 

L’interfédérale rencontrera le ministre de tutelle le 28 janvier 2010 et il est d’ores et déjà prévu 

une journée d’action à cette date  à l’appel de toutes les organisations syndicales pour soutenir 

cette démarche. 
 

Toutes les fédérations invitent l’ensemble des syndicats de nos organismes à déposer des préavis 

de grève reconductibles pour les mois à venir en n’excluant pas des actions spécifiques branche 

par branche.  
 

Seule la mobilisation des personnels dans des actions d’envergure et unitaires pourront permet-

tre l’obtention de nos revendications. 
 

 
                               DERNIERES INFOS LOCALES  !! 

 
Notre organisation syndicale a rencontré le DG le 5 janvier 2010 au sujet de la note rectifi-

cative (NS 269/2009) sur les mesures 2009 parue la veille de Noël .  
 

Pour notre organisation syndicale , le compte n’y est toujours pas !!  
 

 Il manque 3 mesures de niveau 4 pour les fins de carrière . Selon le DG qui a reconnu cet 

écart et malgré les relances de la Direction pour ces agents de plus de 58 ans toujours Niv 3 !! 

ces derniers n’auraient  pas fait l’objet de propositions de la part de leur encadrement  !!   
 

et 5 mesures de 8 points de compétence récupérés sur les niveaux 4 attribués sur cette note 

rectificative . 
  
De plus, en ce qui concerne l’attribution du niveau 4 pour les SMS, les critères figurant sur 

la note de cadrage relative aux mesures 2009 et signée par le Directeur n’ont pas été respectés.  
 

Sur l’ensemble de ces mesures , le Directeur,  nous rétorque que pour lui, l’année 2009 est ter-

minée , (quelle perspicacité  !!) et que ces mesures seront reportées sur les mesures 2010 . Bref, 

malgré un volume de mesures pour 2009 nettement inférieur à 2008, notre DG se permet une 

nouvelle fois de faire des économies sur le dos du Personnel . 


